
Référence SRD Dossier
N° 23_AV_1682

Arrêté de Voirie portant  ACCORD TECHNIQUE
 

Le Président du Conseil départemental

DIRECTION
DES ROUTES

Secteur Routier - Villemur
Adresse :
4 Rue Urbain Vignères 31340 VILLEMUR SUR TARN
Tél. : 0562229161
Courriel :
routes.villemur@cd31.fr
 

Le Président du Conseil départemental,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L.
3221-5 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I
– 8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 421-1 et suivants ;
Vu l'arrêté départemental portant délégation de signature ;
Vu les délibérations du Conseil départemental adoptant les barèmes des redevances
d'occupation du domaine public routier départemental ;
Vu le règlement départemental de voirie du Conseil départemental de la Haute-Garonne
en vigueur ;
Vu la demande en date du 17/07/2023 par laquelle AUTAA OCCITANIE demeurant 68,
CHEMIN LAGRANGE 31120 ROQUES/GARONNE représentée par Monsieur CALGARO
pour le compte de ENEDIS TOULOUSE demeurant 8, RUE MARIE LAURENCIN 31100
TOULOUSE représentée par Monsieur FREDERIC COFFIN demande l’autorisation pour
la réalisation de travaux sur le domaine public et l'occupation temporaire de ce dernier :
- Livraison et mise en place d'un poste électrique pour extension BTA (1 transformateur(s))
31 D0077 au PR 12+0721 (PECHBONNIEU) situé en agglomération ;

 
Arrête

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (ENEDIS TOULOUSE) ou l'entreprise intervenant pour son compte est
autorisé, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et sous
réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de circulation, à occuper le domaine public
et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande :
 
sur la 31 D0077 au PR 12+0721 (PECHBONNIEU) situé en agglomération

le 24/08/2023, Livraison et mise en place d'un poste électrique pour extension BTA
(1 transformateur(s)) en limite du domaine public, sur l'accotement

Article 2 - Dispositions à prendre avant de commencer les travaux :
Il est expressément rappelé que le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de la
procédure de déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) relative à
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l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution.

En cas de travaux à proximité des platanes, les déclarations et mesures de prophylaxie
devront être prises.

Le présent arrêté relatif aux travaux ne vaut pas non plus arrêté de circulation qui doit
faire l’objet d’une demande distincte à l’autorité compétente le cas échéant.

Article 3 - Déclaration d'ouverture du chantier :
Avant toute ouverture du chantier, le bénéficiaire communiquera au gestionnaire de la
voirie le nom et les coordonnées de la personne responsable du chantier au sein de
l’entreprise qui pourra être appelé de jour comme de nuit par le gestionnaire de la
voirie.

- L'ouverture de chantier est fixée au 24 août 2023 jusqu'au 24 août 2023.

Article 4 - Prescriptions techniques générales et particulières :
Le bénéficiaire devra procéder aux travaux selon les règles de l’art et les normes
techniques en vigueur, ainsi que dans le respect des prescriptions générales du
Règlement Départemental de Voirie en vigueur.
 
La mise en place du poste transformateur se fera en route barrée (durée de
l'intervention 3h), l'arrêté de circulation sera délivré par la mairie de
PECHBONNIEU, les travaux se trouvant en agglomération.
Article 5 - Risque lié à la présence d'amiante :
Compte tenu du risque de présence d’amiante dans les couches de roulement en béton
bitumineux, il appartient au bénéficiaire du présent arrêté de prendre toutes les mesures
d’information et de protection de ses personnels ainsi que des entreprises intervenants
pour son compte, s’il procède à des travaux de sciage, carottage ou fraisage des
chaussées ou tout autre procédé dispersant de la poussière.

Article 6 - Sécurité et signalisation du chantier :
Le bénéficiaire a la charge la signalisation réglementaire de son chantier et est
responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette
signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit. La signalisation doit être
conforme à la réglementation en vigueur à la date du chantier.

Elle doit, en outre, respecter les prescriptions particulières de l'arrêté de police de
circulation pris le cas échéant dans le cadre de la présente autorisation ou celle de l’arrêté
permanent réglementant la circulation au droit des chantiers courants sur le réseau routier
départemental hors agglomération.

Article 7 - Fin du chantier - Remise en état des lieux, garantie et récolement :
Aussitôt après l’achèvement des travaux, le bénéficiaire est tenu d’enlever tous les
décombres, terres, dépôts de matériaux, de réparer tous les dommages qui auraient été
causés au domaine public départemental ou à ses accessoires, et d’enlever la
signalisation de chantier.

Le bénéficiaire adressera au gestionnaire de la voirie le Procès-Verbal d’Acceptation des
Travaux (PVAT) pour signature sans réserve et dont la date de signature constitue le point
de départ de garantie de deux ans de bonne exécution des travaux.

Le bénéficiaire devra fournir les plans de récolement des travaux réalisés.

Article 8 - Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :
Les ouvrages, équipements, mobiliers, autorisés restent la propriété de l’occupant pendant
toute la durée de l’occupation.

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant
toute la durée de son occupation et à ce que ses ouvrages restent conformes aux
conditions de l'occupation. En cas de non-respect de ces prescriptions, le gestionnaire de
voirie avertira le bénéficiaire des mesures à prendre dans les meilleurs délais et pourra
intervenir d’office en cas d’urgence, aux frais du bénéficiaire, si la sécurité de la circulation
l’exige. Ces dispositions s’appliquent indépendamment des mesures qui pourraient être
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prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.

Article 9 - Travaux ultérieurs sur le réseau routier :
En dehors des cas d’événements imprévisibles ou d’accidents nécessitant l’exécution de
travaux d’urgence sur le domaine public routier, le gestionnaire de la voirie avise le
bénéficiaire de son intention d’exécuter des travaux nécessitant le déplacement de ses
infrastructures avec un préavis qui ne saurait être inférieur à deux mois. 

Quelle que soit l’importance des travaux, le bénéficiaire de l’occupation devra supporter
sans indemnité les frais de déplacement de l’ouvrage ou de modification de ses
installations lorsque les frais sont la conséquence de travaux entrepris dans l’intérêt du
domaine public routier occupé et que les travaux constituent une opération
d’aménagement conforme à la destination du domaine.

Article 10 - Redevance :
Les redevances d’occupation par les ouvrages des réseaux et d’occupation provisoire par
les chantiers de  travaux sur les ouvrages du réseau sont calculées conformément aux
articles R3333-4 à R3333-8 du Code Général des Collectivités Territoriales et des
délibérations correspondantes du Conseil départemental.
Le titre exécutoire sera adressé au bénéficiaire du présent arrêté de voirie qui devra
s’acquitter de la redevance à réception de l’avis comptable sans qu’il soit nécessaire de
procéder à une mise en demeure.

Article 11 - Durée de l'autorisation et cession des ouvrages :
La présente autorisation est établie pour toute la durée d’exploitation des infrastructures
implantées.

La permission de voirie ne peut être cédée sans l’accord du gestionnaire de la voirie
départementale.

Dans l’hypothèse où il serait mis fin au droit d’exploiter l’infrastructure de réseau implanté,
la présente permission devient caduque et les installations de génie civil seront remises,
sans indemnité, au gestionnaire du domaine routier.

Ce dernier peut, toutefois, en l’absence avérée de toute utilisation probable, demander la
remise en état de son domaine au bénéficiaire. En cas de disparition du bénéficiaire, et en
l’absence d’ayants droits sollicitant la poursuite de l’exploitation, l’autorisation est réputée
caduque, et l’usage des installations de génie civil revient exclusivement au Département,
qui peut dès lors exercer sans entrave son droit de propriété.

Article 12 - Responsabilités :
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ; il conserve cette
responsabilité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 Fait à VILLEMUR-SUR-TARN,
Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

#signature#

DIFFUSION :
ENEDIS TOULOUSE
Le Maire de Pechbonnieu
AUTAA OCCITANIE

ANNEXES :
DEMANDE + PLANS
Formulaire PVAT

Page 3 sur 4



Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le bénéficiaire est
informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de traitement des données qu’il peut
exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document.
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DEMANDE  D'INTERVENTION  SUR  VOIRIE

Direction

Des Routes

-)  Formulaire  à adresser  2 mois  avant  la  date  d'effet  souhaitée

au  Secteur  Routier  Départemental  concerné

0Coordonnées : https://www.haute-qaronne.fr/aide/prendre-contact-avec-un-secteur-routier

Cocher  le type  d'intervention  demandée  :

Accord  Technique  (uniquement  concessionnaires  de distribution  et transport  d'électricité  ou de gaz)

Permission  de  voirie  (tranchées,  accès,  ancrage  de supports  de publicité  en agglomératiûn("),  dépose...  )

Permission  de voirie  spécifique  pour  passage  d'un  Ouvrage  d'Art  (quelle  que  soit  sa taille)

Permis  de  Stationnement  sur  RD  hors  agglomération  (occupation  superficielle  sans  ancrage  au sol : chevalet,

vente  ambulante,  dépôt  de matériau,  bois,  visite  technique...)  NB  : Compétence  du Maire  en agglomération

Arrêté  d'alignement  indivi'duel  (pour  indication  de la limite  duadomaine  public  routier  départemental)

Autorisation  d'affichage  temporaire  pour  manifestations  exceptionnelles  à caractère  associatif,  culturel,

touristique,  sportif...

1 à 10

11/12

(1) L'implantationdedisposttifspublicflairesestinterdNehomaggloMration(articleL581-7CodeEnvimnnement)-Unedémgationestadmrsepour
l'affichage  temporaire  de manifestations  exceptionnelles  -Utiliserle  ForrnÏ.ilaire de Demande  dAffichage  temporaire  (FOR  2)

Demandeur  : Nom  : Frederic  COFFIN

ACdOrdeeïspeOs(tnauImé3r1o2,OvOoie) :8 RLlE MARIE LACUoRmEmNuCnelN TOULOUsE A. %= 4s1 C@(,
A'gg:ssssaannÎtppoour:leocnocmopïtep'deep:'oïntreervenant+Acompléteruniquementsidifférentdu'àCO"'Wi '  2(},:',.i'%. 05;,,
Intervenant,  personne physique ou morale, au nom duquel sera édicté l'Arrêté portant E ücord % dçf  etqui

Code  postal  ' 31120  Commune  : ROQUE S/GARONNE  'A
Tel  : 06.1..4.04.38.80 Email a.roques@autaa.fr.ou  jp.calgaro@autaa.fr

q'2__;4$tiaj,iL1'!6! «' "'4a ':_ _ ___S _ _____ _ ,__ __ _ __ %___  _  ,  ___  a ' "  , ')la j  1>'  4 -

I.Travaux  concessionnaires  de  réseaux  (neufs  ou  existants)

€  Eau potable  €  Eaux  pluviales

€  Eaux  usées  €  Télécommunication  -  Fibre

€  Gaz  (> Electricité

+Préciser  la nature  ci-dessous  (2)

6. ü  Accès  (création,  modification,  suppression)

7. €  Ouvrages  en  saillie

+  Nature  de l'ouvrage  : ..............  .'.... ........  . .... ..

8. €  Aqueducs  et  ponceaux

2. €  Branchement(s)  particulier(s)  par  concessionnaire(s)

4  Type(s)  du réseau  : . .... . ..........  . .. . . . .

-»Préciser  la nature  ci-dessûus  (2)

9. €  Panneaux  de publicité  uniquement  en

agg3çmération

I O. €  Autre  demande  : ...  . .. . .. . . .. . . . ......

3. Rejet  au fossé  Eaux  Usées

- €  Pour  avis  gestionnaire

- €  Pour  réalisation  travaux  (joindre  Avis  favorable  du SPANC)

11.  (< Stationnement,  dépôt  de matériaux,  de bois,

échafaudage,  visite  technique...

-»Nature  du stationnement  : L!vraîson  pOSte

electrique  en rue barrée

4. €  Rejet  au  fossé  Eaux  Pluviales 12.  €  Vente  ambulante  hors  agglomération

+Nature  du produit  : ......  .................  ...............

5. €  Travaux  consécutifs  à une  Convention  d'aménagement

' sur  RD 4  Référence  de  la Convention  : ... . ....  . . .. . ..,,

13.  €  Alignement  4  Référence  cadastrale  :

Parcelle  Section  et  No ............  ..... . .... .. ... ..

(2) Nature des travaux i n Tranchées sous chaussée i € Longitudinales i € Linéaire de réseau : ....... mètres
: €  Tranchées  sous  accotement  : €  Transversales  i € Nombre  de fourreaux  ou artères  :

: €  Réseau  aérien  '

FORjDemande  intervention  voirieV4.4122û

Fomiulaires  téléchargeables  sur : https://www.haute-garonne.fr
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Commune  : PECHBONNIELJ

Adresse  : route  de  Gratentour

Voie  concernée  : Rûute  Départementale  n

Localisation  : C en agglomération  (g hors agglomération

ourée  de l'occupation  ou des  travaux  : de 9h à Il  hOO

Lieu-dit  : . ........  ..

Parcelle  Section  et No

Dénommée  : .. .. ..

date  de début  : 24/08/23

Plan de situation  exploitable  + plan cadastral  du lieu de l'interventiûn  ou de la parcelle  concernée

Notice  explicative  eUou plan descriptif  des  travaux,  de l'installation  ou de l'occupation  envisagé

Préciser  les moyens  techniques  et matériaux  utilisés  (dont  Fiche  Technique  Produit)

<> Sans  ces pièces  annexes,  la demande  sera  classée  . Dans  le cadre  de l'instruction  et en fonction  de la

demande,  des  pièces  complémentaires  pourront  être  réclamées  au demandeur.

Je soussigné(e),  auteur  de la demande,  certifie  exacts  les renseignements  qui  y sont  contenus.

Je suis  informé(e)  que  l'occupation  ou l'utilisation  du domaine  public  routier  déoartemental  est  soumis  dans  certains  cas

all règ(emem d'une redevance d'occupaffon all pr€)fR du Conseil depareer o:.aa':iTiii

» N N ffl ffi N ffi ffi ffi ffi ffi N ffi ffi ffi ffi ffi ffi N ffi ffi ffi ffi ffi ffi ffi i  ffl ffl ffi i  i  ffl N ffi i  i  ffl ffl ffl i  i  i  ffl N i  i  i  ffl ffi i  ffi i  ffl ffl i  i  i  a ffl N ffl i  N i  i  ffl ffl ffi ffi ffi i  i  ffl ffl i  i  i  N (lli  ffl i  i  N ffl ffl

IMPORTANT  : DELAIS  ET DEMARCHES  COMPLEMENTAIRES

Démarches  complémentairei  OBLIGATOIRES  selon  les cas : La présente  demande  ne dispense  pas :

des  obligations  d'adresser  une déclara.tion  de projet  de travaux  (DT)  et une déclaration  d'intention  de commencement

de travaux  (DICT) aux exploitants  des  réseaux  aériens  et enterrés  (électricité,  gaz,  téléphonie  et internet,  eau,

assainissement,...)  susceptibles  d'être  endommagés  lors  des interventions  prévues  (www.reseaux-et-canaIisations.qouv.fr)

de solliciter  auprès  de l'autorité  compétente  un arrêté  tempôraire  de circulation  si les règles  de circulation  normale

doivent  être  modifiées  pendant  la durée  de l'intervention  avec  le Fom'iulaire  Cerfa  N"14024"0"1  (FOR 3) à adresser  :

à la commune  si la modification  de la circulation  se situe en agglûmération

au Secteur  Routier  concemé  si la modification  de la circulation  se situe hors agglomération.  Si les cünditions  sont  réunies,

l'intervenant  pourra  demander  l'application  des dispositions  de l'Arrêté  permanent  réglementant  la circulation  au droit  des

chantiers  courants  avec  le Fomiulaire  spécifique  de déclaration  d'ouverture  de chantier  courant  (FOR  4).

Partie  réservée  au Secteur  Routier

Secteur  Routier  de : Date  de réception  : No dossier  :

Date  de demande  de pièces  complémentaires  :

Si en agglomération  : consultation  du Maire

Mairie  ae :

(cachet  date et signature)

Date  transmission  à la mairie  :

(au-delà  de "15 jours,  l'avis est  réputé  favorable)

€ Avis Favorable

[]  Avis Défavorable  (joindre  une note expficative)

€  Pas de réponse

FOR  1Demande  jntervention  voirie V4.41220

Fomiulaires téléchargeables sur : https://www.haute-garonne.fr
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V/Réf. :

N/Réf. : DF26/045116

INTERLOCUTEUR  :  TARTARIN  Claire

TEL :

MAIL  :  claire.tartarin@enedis-grdf.fr

. ARTICLER323-25
0 BJET.

CT-C5C-SCCV  METEORE-LD  CANTEGRIL-STSAUVEUR

1 47 RUEJACQUELINE  DE RO'MILLY

SAINT-SAUVEUR

Conseil  Départemental  de Haute-Garonne

4, rue  Urbain  Vignères

31340  VILLEMUR  S.UR TARN

TOULOUSE,  Le 17/07/2023

ARTICLE  R323-25

P R O C E D U R E d e C O N S U LT  A TI0  N

Madame,  Monsieur,

Conformément  à l'article  R323-25  du Code  de I"énergie,  nous  avons  l'honneur  de vous  solliciter  dans  le cadre  de la

procédure  de consultation  portant  sur  le projet  cité  en objet.

Vous  disposez'd'un  délai  de 21 jours  calendaires  à compter  de l'envoi  de la présente  lettre  pour  émettre  un avis

susceptible  de remettre  en cause  la nature  de notre  projet  eu égard  à la réglementation  technique  applicabîe.

Ci-après  des  informations  complémentaires  à ce dossier  :

Typologie  d'affaire  : '

Raccordement  cIient------------------(Production  programmée  -  lotissement  immeuble)

Spécifications  techniques  :

Modification  réseau  Télécom  nécessaire  sur  appui  commun  : Non

Création  ou déplacement  de poste  HTA/BT Enedis  et Privé:  Non

Vous en souhaitant  bonne  réception,  nous  vous  prions  de croire,  Madame,  Monsieur,  en l'expression  de-nos

sincères  salutations.

TARTARIN  Claire

Le responsable  de projet

PJ : Dossier(s)

Enedls est une entreprlse de servlce publlc, gestionnake du réseau de distrlbutron d'électrrcité. Elle r:Mveloppe, explorte, modernise le réseou électrique e[ gère les données
assocrées. Elle réolise /es raccordèments des clients, le dépannage 24h/24, le relevé des compteurs et toutes /es intervenUons technrques. Elle est Indépendante des
fournrsseurs d'énergre qur sont chargés de la vente et de I[) gestron du contmt de fourniture d'électrkité.

8 rue  Marie  Laurencin

312CICI TOULOUSE

Tél. :

Fax :

enedis.fr

SA à directoire  et  à conseil  de surveillance

Capital  de 270  037  0CIC) € - R.C.S. de Nanterre  444  608  442

Enedis  - Tour  Enedis  - 34 place  des Cürülles

9X)79  Paris  La Défense  Cedex

Enedis  est  certifié  ISO 14û01  pûur  l'environn(iment



L'ElECTRICITE  EN RESEAU

Destinataires

i orange-midi-pyrenees-tl@delegation.sojedata.fr
b ru n o. sch n eid  er.  Brdf@  gm ail.  co m

Enedls est une entreprrse de servrce publlc, gestionnake  du réseau de dlstrlbutlon  d'électricrté. Elle développe, exploite, modernrse le rèseau électôque et gère les données

aswcrées. Elle réalise les mccordements des dlents, le dépanwge  24h/24, le relevé des compteurs et toutes les Interventrons technrques. Elle est indépendante des

fournlsseurs  d'énergie qui sont diargés  de {O vente et de la gestion du con[rat  dè fourniture  d'r:lectricrté.

8 rue Marie Laurencin
3120C) TCIULC)USE
Tél. :
Fax :
enedis.fr

SA à directoire  et à cünseil de suneillance
Capital de 270 037 ÜOO € - R.C.S. de Nanterre 444 6û8 442
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Cûrolles

9207') Paris La Défense Cedex
Enedis est certifié ISû 14C101 pour l'environnement



EM  j'l  ' f"' Enedis - DR viai Pyrénées Sud"'l'nge'nierie-Marche'd'AffaireslHBH3375""""o"o"  -'  -  8 rue  Marie  LAURENCIN  ,

L'ELECTRICITE  EN RESEAU  -31200TOULOUSE

PROCEDURE  DECLARATIVE  - ARTICLE  R323-25

AFFAIRE ENEDIS No:

rl  * I a *

Û
 17712/

!!!?1S51Nî'!AÏ'a!  I:lkïi'!ïJm!uÎm'M!a
commune(s):  ST-SAUVEUR - 31516
Département:  HAUTE  GARONNE

PLAN  DES TRAV  AUX

COORDONNEESGPS: N: <3o 45' 2o" E: O1o 24' 30"

INTERLOCuTEUR S: Nom Téléphone e-marl

Maike  d'oeuvre

Agence  MOA  Qualité
M. TARTARIN  Claire 06 66 26 94 6'1 cIaire.tartarin@enedis-grdf.fr

Bureou  daétude: M. CLERC Hugû 06742?58i7 hugo.clerc@cetelec.fr

Enlrepôse  de  travoux:

No de consulWion  dt  GU: 2023060600156P9L  :)ate  de consulta  1on.du GU: 06106/2û23

M  ODIFICATIONS
NO Demcndées EfaûHes Vérifiées

Indice Por Le Par Le P5r Le

Dûssier  MINUTE A H.C. î1/07/23 c.ï. ü î /07/23

aPPROBATION  DEFINITl'v-E ET COt4TR0LE QUALlTE

BkJREAU D'ETUDE ' MArrRED'OELlWE

Nom, Dote Srgnüture Nom Dote Signature

CETELEC ü i /07/2Ü23 H.C.

PLAN wllNUTE

ENTREPRISE DE TRAVAUX Nom Date Srgnoture

-% <"'e:«:Mî"Fo.u!oe!es«N«_,., LToEtLissOe5m5e9nt3B3iéOb4a5c6/e_tteFg-64016505M9033RLoM712S
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GRILLE  D'IDENTIFICATION  DES ENJEUX  DU PROJET
(e++e  gïille  pem-iel  de  dtiri(l'nirlet  l'impûCl  dU pïOjti  en  rôOlit=Te  d'ulbûnlSmpi  de. iéCutilé  e+ d'enviiorinemeni

Elle  seil  O iae+îli{iet  les setvices  à coïisuliet  üinii  que  les démarches  à meriet
LIGNE  SOUTERRAINE

Cornmune Tension Lo%gOune,tu,rulVeéol
(m)

Sec+iûn  / Na+ute aE::ff:Îe
(mi

Set_+iûn/  Na+uïe

ST-SAUVELIR
BT 10m 3X24üa+1x11PA1u

BT 3m 3x95%1x7PA1u

Cüürdünnées  du  Maffie  d'Cluvrüge

Enedis  - DR Midi  Pyiénées  Sud  Ingénlerie  - Maïché  d'Affattes  - 8 rue  Marie  LAl1RENCIN  - 312ûO  TOULOllSë

Nom  el  détaus  du  piole+  :

:;fHips33u:m3;Eqy;4û;HH :T::3gÇ:q%7B;3;Ç;:BHqlguo5lRoU,
lieu  dil  CANT!:GRILL.

Ctéafjon  ou modillciilion  d'une  ligne s

ü

a

ffi
€
€
ü

€
ü
€

€
ü
ffl

€

w
€
€

Cïéalion  Oll modiiicalion  daun posle €

û
€

€
€
€

ugne  aérienne  à créet Type  de  pos+e

üans  laemprtie  daun poife  exis+anl

Sons  modi{ioo+ions  de  celte  empôse

Créa!ion  d'un  nouveau  poste

Avec  maîlrise  fûncièïe

Dépû+  de  déclatotion  pïéalable
d'uïbaïiime

Ligne  souterraine  à Cté.et  BTA:  1 3m

En zone  uiboirie

En zoïe  pé*urbaine

ETT zonc  tuiolc  -

AVeC  impoct  Suï l'acliyi+é  agiicole

avec  trüversée  de  voine

AITêléS  de  kovaux  svï  voine  dt_liwés

Avec  impûct  SUT la otcJalion

AVeC  ùavetSéede  VOie  fetïOWèïe

Avec  troveïsée  de  couti  d'eou

A proximM  dPoulres  téseoux

Dani  le domaine  public

Dans  le domüine  pffvé

Sûns  +ous I(.S ûccoïds  ümiablüs

Avec  usage  de  servltudes  e»i+antes

PC)UR TûuS  LES PRC)JETS

Düni  le pénmê+re  de
oïolection  d'un  monumenf
his+oiique

DOI"l! une  zone  pro+égée

ZNIEFF

r:Hasignülion  :

No+uta  2000

Désignatiûn  :

%rc  Nalurel  Régiünûl

Porc  Natioïal

xukes

précisez  :

€

€
€

€

€
€
€

Proje+  en  zone  parHculière

Zone  +tès humide

Zûne  inondtible

Zone  sismique

Zone  d'ins+abNité  de  ienoin

folisCsse.r?enls, chu+es de
Züne  porljculièïemen+
fïéquentée  paï  les oiseaux
imigroHon,  nidiffcalion)

xukei

Pïécisez  

û
€
ü
ü
€

ü

ü
' €

Incidencei  :

Défïichemen+.  aballage
d't>rbres

Pollutiün  préviiible
Notute  de  lO polluiion  :

Desituc+jûn  ou tJétéôûrti6on
d'habilal  animal

Pertuïba+ion  d'espèces
(ïepïoduc+iün.  repos.
alimenla1iûn..l
ûeiltucHon  d'espèces

au+ïes

Pïéciiez  :

€

€

€

ü

€

a
€
€

IMPACT  DU PROJËT

#Er:igiff!c5:g:r:t!jt'::':n'e::A'i""
a Le qrojei préiente un impact signitico+ii .

sut3 qnwopnprnen+. un dûssieï  plus qouise
doil s+re ïealise  püi  le por+euï  du prolei

€

POSTES / ARMOIRES
Cornmune Dépoie Pose

Rappel  :

Pour  lous  les  piojets.  Ies oïganismes  à consultei  sonl  à minima  :

La Diéal  (par  voie  éleclïonique)

Sui  le  teniioke  oÙ l'empnse  desquels  les ouviages  dolvenl  ëke  implantés  ;

Les maiïes  des  comrnunes,  les  ges+ionnakes  des  domaines  publics.  Ies gestionnaiïes  des  seïvices  publics

les  orgatiismes  qui  iésultem  de  l'analyse  des  enleux  définis  ci-avan+

S'il esi  esf  possible  de  concluïe  rapldemenl  à l'absence  d'lncfdence.  Ie  foimulaiie  d'évaluaffon  simpliTié  peul  cûnstituei  le dossiet

d'évaluaiion  daincidences  Naiiiïa  200û

Si laincidence  du  pîû]e+  ne  peul  êlïe  exclue,  une  évalualion  desincidences  plus  approloridie  doit  être  îéalisée  (évaluatiûn

cûmpléle  confoimemenl  à l'aïlicle  n" 414-23  du code  de  l'environnemen)  '

MAITRE  D'OUVRAG!  MAITRE  D'OËUVRE

Enedis - DR Midi Pyçénées Sud Ene5iis - DR Midi Pyçénées Sud
Ingénierie  - Marche  d'Affaires  Ingenierie  - Marche  d'Alfafres

8 rue  Marie  LAuRENCIN  8 iue  Maïie  lAURENCIN
3120C)  TOULOtlSË  31200  TOULOUSE

ENÏRËPRISE  D'ETUDE

SARL  CETELEC
LOT.  BIEBACHETTE
64160MôR1AAS

ïél  : 05  59  33  04  56

ENÏREPRISE  ÏRAVAUX
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Tïonçons

P2013  - n

T1 -T2

T2-  1

1-2

1-3

TA,BLEAU DES COUPES DE TRoANCHEES
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commUno (:nvunÏnement  1x115zA1u 1x70"A1u Canalisütion  CH2A CH2B 'tRlA  TRTB
Mise en Œuvie

Tioïic".eei  !Dl1!  chau;ieet
{rilir  +k- 1y7.e 14 ïu  It

:orïpactoq=  de:  +-imûlai.  ielûn  Ic ii'ei'ioaie  du  ;ETPî

t Ai lll[  CHAuS{[E  CI l)

4 i /  a.i:.:E;:!"e"  pon'

l(l ( 'l

[E!loa
,,Q4 I
ffl

Coupe  Type Releidion Epoiiieui
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lT( ïit'üz

ym ) iie 4 Ctï  mini
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:ToJ:ih

piiii4$
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Ilô.lT  eniûliA
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Direction  

Des Routes 

 
 

PROCES-VERBAL D’ACCEPTATION DES TRAVAUX 
( PVAT ) 

 
 Formulaire à adresser à la fin des travaux au Secteur Routier Départemental concerné 

  Coordonnées : https://www.haute-garonne.fr/aide/prendre-contact-avec-un-secteur-routier 

 
Localisation des travaux : Commune :       RD n°        

Désignation des travaux :       

Dénomination de l’entrepreneur :       

Arrêté de voirie : N°       date :        

 

Procès-Verbal d’Acceptation des Travaux 
 

Je soussigné (nom, prénom qualité) :       

gestionnaire de la voirie départementale, agissant sous l’autorité du Président du Conseil départemental et  pour les travaux 
référencés ci-dessus, 

Après avoir procédé aux examens et vérifications nécessaires contradictoirement, procède à leur réception : 

en présence de : (l’entrepreneur)       

et du maître d’œuvre (éventuellement)       

 ☐ Après avoir réceptionné les contrôles internes de l’entreprise : ☐ OUI   ☐ NON 

 ☐ Cette acceptation est prononcée sans réserve. 

 ☐ Cette acceptation est prononcée avec les réserves suivantes :  

      

 
L’entrepreneur lèvera ces réserves dans un délai de : (inscrire le délai négocié entre les parties)        

et le gestionnaire de la voirie départementale lui en donnera acte, par annotation du présent PVAT, 
 

Fait en autant d’exemplaires que de parties,   

à       , le        

 Le gestionnaire de la voirie   L’entrepreneur  Le Maître d’Œuvre (éventuellement) 

 

 

Sauf réserve, il convient de retenir la date ci-dessus comme date de commencement du délai de garantie de DEUX (2) 
ANS 

   

Levée des réserves 
 

Je soussigné (nom, prénom qualité) :       

gestionnaire  de la voirie départementale, agissant sous l’autorité du Président du Conseil départemental, donne acte à 
l’entrepreneur de la levée des réserves ci-dessus mentionnées.  

 

Fait à         le        

Le gestionnaire de la voirie                                                                              L’entrepreneur 

 

 

 

 

 

  

Il convient de retenir la date ci-dessus comme date de commencement du délai de garantie de DEUX (2) ANS 
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